ARRETE DU MAIRE

HAUTS DE-SEINE

ARRETE n 2025/431 : Portant convocation du Conseil Municipal
Le Muaire de la Ville de Sevres.

Vu le code général des collectivites territoriales.,

ARRETE :

ARTICLE 1.
Le Conseil Municipal de Sevres est convoqué le :

JEUDI 11 DECEMBRE 2025 4 18 h 00
Salle du Conseil Municipal de I'Hotel de Ville

ARTICLE 2.

Le présent arrété est publié par voie électronique et atfiché 4 la porte de la Mairie.

Fait a Stvres, le 28 novembre 2023,
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